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Elève en souffrance  

Repéré par famille, 

camarades, adultes de 

l’établissement 

Fiche alerte signaux à destination du 

coordinateur et du pilote 

Entretien de l’élève cible par 
CPE et IDE 

Entretien de l’intimidateur 
présumé (IP)par 1 membre 

de l’équipe ressource  

Entretien des témoins par 1 
membre de l’équipe 

ressource 

La situation ne relève pas 

du harcèlement :  

Prise en charge par CPE et 

Chef d’Etablissement 

La situation relève du 
harcèlement :  

- Entretien cible + appel 
famille par CPE

- Entretiens MPP (Méthode 
de la Préoccupation Partagée) 
par personne désignée avec 
les intimidateurs présumés et 
les témoins 

L’élève est réceptif 

On s’assure que l’IP mette en œuvre les 

suggestions qu’il a proposées pour régler la 

situation 

L’élève IP n’est pas réceptif 

Gestion classique de la 

situation  


